
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-PHILIPPE 
du  21  janvier 2020,  19 h 

 
    
    
1. ORDRE DU JOUR 
    
 1.1 Approbation de l'ordre du jour 
    
    
2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 
    
 2.1 Approbation des procès-verbaux des dernières séances 
    

 2.2 Position de la Ville - Entente intermunicipale relative au maintien de la Régie 
intermunicipale de police Roussillon 

    
    
3. RESSOURCES HUMAINES ET RELATIONS DE TRAVAIL 
    

 3.1 Modification de la résolution numéro 19-09-210 - Embauche de personnel surnuméraire - 
technicienne en documentation 

    
 3.2 Autorisation de signature - Contrat de travail de l'assistante-greffière 
    

 3.3 Embauche - Surveillants de patinoire - Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire - Saison hivernale 2020 

    

 3.4 Embauche – Professeurs/animateurs – Service des loisirs, de la culture et de la vie 
communautaire - Saison hivernale 2020 

    
    
4. FINANCES ET TRÉSORERIE 
    
 4.1 Ratification de la liste des chèques émis pour le mois 
    
 4.2 Approbation des comptes à payer du mois 
    
 4.3 Approbation des dépenses incompressibles - Année 2020 
    

 

4.4 Adoption - Règlement numéro 430 décrétant une dépense et un emprunt de 3 340 000 $ 
afin d’acquérir  l’immeuble (hôtel de ville) sis au 175-195, chemin Sanguin et d’y effectuer 
divers travaux de réaménagement, d’acquérir également les lots 2 714 554, 2 714 591 et 5 
116 085 du cadastre du Québec de même qu’un groupe électrogène (capacité 350 Kw) 
destiné à servir dans le cadre du déploiement de mesures d’urgence 

    
    
5. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
    

 5.1 Demande de soutien financier – Politique de reconnaissance et de soutien aux organismes 
- Tournoi de Ringuette Brossard-Roussillon - Année 2020 

    

 5.2 Demande de soutien financier – Politique de reconnaissance et de soutien aux organismes 
– Athlètes CHEERLEADING Émilie Tremblay et Audrey Bergeron Gosselin 



 
 
 
 
    
 5.3 Autorisation signature – Entente – Maison des Jeunes de Saint-Philippe – Année 2020 
    
 5.4 Autorisation de signature - Entente - Café Liberté 50 - Année 2020 
    
    
6. SERVICES TECHNIQUES (GÉNIE ET TRAVAUX PUBLICS) 
    
    
7. SÉCURITÉ INCENDIE 
    
    
8. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
    

 8.1 Approbation - Recommandations - Comité consultatif d'urbanisme (CCU) - Plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

    

 

8.2 Adoption - Second projet de règlement numéro 401-35 modifiant le règlement de zonage 
numéro 401 afin : 1) d’autoriser un rapport logements/bâtiment maximal de 24 logements 
au lieu de 18; 2) d’autoriser un nombre d’étages minimal de cinq (5) étages au lieu de 
quatre (4); 3) d’autoriser un nombre d’étages maximal de six (6) étages au lieu de cinq (5); 
4) de retirer l’application de certaines normes concernant les garages intégrés, les aires 
récréatives et l’alignement des bâtiments; pour la classe d’usage H-5 : Multifamiliale de 7 
logements et plus, dans la zone H-29. 

    

 

8.3 Adoption - Second projet de règlement numéro 401-37 modifiant le règlement de zonage 
numéro 401 afin : a) de prévoir des normes de lotissement supplémentaires dans les 
zones H-210, H-211, H-212 et H-306; b) d’autoriser les usages « H-1 : Unifamiliale » en 
structure jumelée et contiguë et de prévoir des normes spécifiques d’implantation et de 
lotissement dans la zone H-220. 

    

 

8.4 Modification de la résolution numéro 19-12-305 - Adoption - 1er projet du Règlement 
numéro 401-36 modifiant le règlement de zonage numéro 401 afin de créer la zone H-31 à 
même une partie de la zone H-19 et d’y autoriser les classes d’usages « H-1 : Unifamiliale 
», « H-2 : Bifamiliale », « H-3 : Trifamiliale », « H-5 : Multifamiliale de 7 logements et plus » 
et de prévoir les normes se rapportant à ces classes d’usages. 

    
    
 9.1. Varia 
    
    
 9.2. Informations de madame la mairesse 
    
    
 9.3. Période de questions 
    
    
 9.4. LEVÉE DE LA SÉANCE 
    
  9.4.1 Levée de la séance 
 


